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3. 4.
A.

2.

I.

A. Enseigne en costume militaire de l'époque des guerres de la Ligue portant

l'étendard ou petite bannière de la République de Strasbourg. 1580-1596.

1. Armoiries du duché de Lorraine.

2. »de la Républiquede Mulhouse.

3. » de la République et ville de Strasbourg.

4. »de la Principauté et ville de Montbéliard.

5. »de la province de Haute et Basse Alsace.

Groupe représentant l'aspect de l'ordonnanced'un corps d'infanterie :

En tête le mestre de camp, les arquebusiersen avant des piquiers et les drapeaux d'un des premiers

régiments lorrains au service de France, le régiment prince de Phalsbourg. 1575-1598.





7.

4. 5.

3.

1. 2.

1. Officier portant l'esponton et
l'écharpe de la Milice urbaine de la République

de Strasbourg, pendant la période française de la guerre de Trente ans.

2. Femme de la bourgeoisie et son enfant. Costume des Strasbourgeoises de la

classe moyenne vers le milieu du XVIIe siècle.

3. Officier supérieur du régiment de cavalerie de Rosen. 1639). Période française

de la guerre de Trente ans.

4. Arquebusier de la Milice strasbourgeoise. Même époque.

5. Piquier. Milice soldée de la Ville libre de Strasbourg. Même époque.

6. Porte-drapeau et drapeau des contingents de la Milice de la République de

Mulhouse.

7. Porte-étendard et étendard du régiment de cavalerie de Rosen. Groupe de

Cavaliers. 1639.





5.

2. 3. 4.

I.

1. Gendarmerie de France (connue vers la fin du XVIIIe siècle sous le nom de

Gendarmerie de Lunéville). Maître de la Compagnie des Gendarmes Bour-

guignons.

2. Fusilier du régiment d'infanterie Royal-Bavière.

3. Cavalier (maître) du régiment des hussards de Bercheny portant l'étendard du

régiment,

4. Costume de fête et de fiançailles des jeunes filles de la bourgeoisie de la Basse-

Alsace (particulièrementde la ville de Strasbourg).

5. Femme de la classe moyenne allant à la communion.

Avancée d'une maison de la Basse-Alsace. Construction d'un riche village du Kronthal (Basse-Alsace), 1724.





7. 8.

4. 5. 6.

3.

I. 2.

1. Fusilier du régiment de Lorraine-Infanterie. 1784.

2. Sergent du bataillon de Milice de M. de Hannincq (Haute-Alsace). 1735.

3. Officier de Dragons du corps-franc de M. de Kleinhold.

4. Milicien de la Haute-Alsace. 1735

5. Fusilier de la Compagnie-Franched'infanterie de Kleinhold. 1735.

6. Dragon de Kleinhold. 1735.

7. Groupe d'infanterie et drapeau d'ordonnance du régiment de Lorraine. Infan-
terie. 1735.

8. Drapeau des Milices de la province d'Alsace. 1735.





4.

1. 2. 3.

1. Grenadier du Régiment d'Infanterie. Alsace. 1739.

2. Jeune Fille de la classe bourgeoise. Basse-Alsace. Costume d'été. Même époque.

3. Maître du Régiment de Cavalerie de Rosen. 1739.

4. Groupe de Cavaliers du Régiment de Rosen Cavalerie avec l'Étendard du
Régiment.

NOTA. — Petite Ville de la Basse-Alsace.
Puits à margelle des environs d'Obernai.
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4.

1. 2. 3.

1. Officier du Régiment Nassau-Sarrebruck.Cavalerie. 1744.

2. Milice formée par les bourgeois de Strasbourg lors de l'entrée de Louis XV

dans cette ville en 1744.
Capitaine de la Compagnie d'Ouvriers composée des gens de métiers.

3. Costume de Fête des jeunes Filles de la haute bourgeoisie de Strasbourg.

Première moitié du XVIIIe siècle.

4. Milice bourgeoise. Cavalier de l'escadron des Hussards formés par les jeunes

gens de la bourgeoisie de Strasbourg lors de l'entrée de Louis XV. 1744.

5. Costume de Fête et de Cérémonie des Femmes d'Artisans et de la petite Bour-
geoisie. Première moitié du XVIIIe siècle.





4. 5.

2. 3.

I.

DÉFILÉ DU RÉGIMENTD'INFANTERIE DE BENTHEIM (Salm-Salm, 1783)

selon l'ordonnance du comte de Saxe (1757).

1. Officier supérieur dans la position du salut.

2. Capitaine. (Salut de l'esponton).

3. Sergent. (Soldats des Compagniesde Fusiliers).

4. Drapeau d'ordonnance.

5. Drapeau-colonel.





5.

1. 2. 3. 4.

1. Chasseur de la Légion de Fischer.

2. Sous-officierde la Compagnie mulhousienne du régiment suisse de Waldner.

3. Fantassin du corps des Volontaires d'Alsace (ci-devant de Geschery).

4. Fusilier du régiment d'infanterieNassau-Ussingen.

5. Fusilier du corps des Volontaires d'Austrasie.

1757-1758.





3. 4.

I. 2.

1. Costume de femme desfamilles patriciennes de la Haute-Alsace, vers le milieu

du XVIIIe siècle.

2. Officier du régiment d'infanterieRoyal-Suédois. 1757.

3. Soldat du régiment d'infanterie Alsace. 1757.

4. Costume des Artisans de la Haute-Alsace. Même époque.

NOTE. — Aspect des constructionsd'une petite ville de la Haute-Alsace (ancienne cité impériale et libre).





7.

5. 6.

1. 2. 3. 4.

1. Officier en tenue de service. Milice bourgeoise de la Principauté de Mont-

béliard. Seconde moitié du XVIIIe siècle.

2. Dame noble de la Cour de Montbéliard-Wurtemberg.Même époque.

3. Chasseur de la Milice bourgeoise. (Milice de Montbéliard). Même époque.

4. Valet portant la livrée des souverains de la Principauté de Montbéliard-Wur-
temberg.

5. Grenadier de la Milice de la Principauté.

6. Dragon. (Milice de Montbéliard).

7. Drapeau de la Principauté de Montbéliard.

NOTE. — Aspect du château et de la ville de Montbéliard,d'après Mérian.





3.

I. 2.

1. Paysanne des environs de Strasbourg, Kochersberg. Première moitié du
XVIIIe siècle.

2. Grenadier du Régiment de La Marck. Infanterie. Tenue de campagne. 1759.

3. Groupe de Fusiliers du Régiment de La Marck défilant au fond du Village.

NOTA. Constructions des Villages du Kochersberg(Basse-Alsace).





1. 2. 3. 4. 5. 6.

DRAPEAUX ET ÉTENDARDS

1. Porte-drapeauet drapeau d'ordonnance du régiment d'infanterie de La Sarre.

2. Porte-drapeau et drapeau d'ordonnance du régiment des Gardes lorraines.

3. Porte-étendard et étendard du régiment de Royal-Pologne. Cavalerie.

4. Porte-drapeau et drapeau d ordonnance du régiment d'infanterie Royal-Deux-
Ponts.

5. Porte-drapeauet drapeau d'ordonnance du régiment d'infanterie d'Alsace.

6. Porte-drapeau et drapeau d'ordonnance du régiment des Milices lorraines
Royal-Lorraine. Infanterie.

1758-1760.





6. 7. 8.

1. 2. 3. 4.

1. Garde du corps du roi Stanislas. Officier en tenue de ville et surtout. (Maison
militaire du roi de Pologne.)

2. Officier du régiment de hussards de Nassau-Saarbrück.

3. Costume de Dame de qualité de la Basse-Alsace.

4. Élève de la Compagnie des Cadets-Gentilshommesattachée à la maison mili-
taire du roi de Pologne.

5. Garde du corps de la maison militaire du roi de Pologne. Grande tenue de
service.

6. Cavalier (maître) du régiment de hussards de Nassau-Saarbrück.

7. Officier du régiment de la Milice lorraine Royal-Barrois.

8. Cavalier de la Maréchaussée du roi Stanislas.

1757-1763.





4. 5. 6.

1. 2. 3.

1. Colonel du régiment suisse de Waldner (Christian-Frédéric Dagobert, comte

de Waldner, lieutenant-général et colonel-propriétaire, grand'croix de l'ordre

du mérite militaire).

2. Maréchal de camp. Inspecteur des troupes allemandes, grand'croix de l'ordre
du mérite militaire (Christian-Louis, baron de Wurmser).

3. Chasseur de la Légion étrangère de Conflans. Infanterie.

4. Milices lorraines. Grenadier du régiment Royal-Lorraine, tenue à la création

du corps.

5. Dragon (portant le bonnet de guerre) du régiment Lorraine-dragons (ci-devant

Beauffremont.)

6. Fusilier du régiment d'infanterie Saint-Germain.

1748-1763.

1. 2. 3. 4. 5. 6.

DRAPEAUX

1. Drapeau du régiment Royal-Suédois (Première époque).

2. Drapeau du régiment de Waldner (Suisse).

3. Etendard du premier corps de cavalerie de la ville de Strasbourg (Marchands),
commandé par Carl-Ferd. Zorn de Boulach, en 1744.

4. Drapeau-colonel du régiment de Waldner (Suisse).

5. Etendard du Ier régiment de Chasseurs à cheval d'Alsace.

6. Drapeau du deuxième corps (Infanterie) de la ville de Strasbourg, commandé

par le baron d'Oberkirch. 1744.





5. 6. 7.

4.

3

I . 2.

1. Dragon de la Légion de Lorraine.

2. Costume des femmes de la bourgeoisie des petites villes de la Haute-Alsace.

3. Fusilier du régiment d'infanterie de Bouillon.

4. Volontaires étrangers de Wurmser. Infanterie.

5. Porte-étendard et étendard des Gardes du corps de la maison militaire du roi
Stanislas.

6. Hussard de la Légion étrangère de Conflans.

7. Porte-étendard et étendard du régiment des hussards de Chamborant.

NOTA. — Constructiond'un gros bourg de la Haute-Alsace (habitationsde bourgeois-cultivateurs

ou vignerons). 1762-1768.





3. 4.

I. 2.

(*) i. Milice Provinciale. Soldat du Régiment des Grenadiers Royaux de la Lor-

raine. Compagnie de Colmar. 1772.

2. Paysan de la Haute-Alsace. Seconde moitié du XVIIIe siècle.

3. Paysanne de la Haute-Alsace. Costume de jeune Fille. Seconde moitié du

XVIIIe siècle.

4. Milice Provinciale. Milicien du bataillon de Strasbourg. 1772. Régiment de

M. le baron de Wurmser.

NOTA. _ Constructions d'un village de la Haute-Alsace.Environs de Colmar.

(*) Le Régiment de Grenadiers Royaux de la Lorraine comptait deux Compagnies de Colmar, les

premières Compagnies de Grenadiers royaux du Régiment.





T. 2. 3. 4. 5. 6.

DRAPEAUX ET ÉTENDARDS

1. Porte-étendard du régiment de Royal-Lorraine. Cavalerie. 1775.

2. Officier porte-drapeau et drapeau d'ordonnance du régiment d'infanterie

Royal-Bavière. 1772.

3. Officier porte-drapeau et drapeau d'ordonnance du régiment d'infanterie de

La Mark. 1776.

4. Officier porte-drapeau et drapeau d'ordonnance du régiment d'infanterie

Royal Deux-Ponts. 1773.

5. Officier porte-drapeau et drapeau-colonel du régiment d'infanterie Royal-

Bavière, 1772.

6. Guidons du régiment de Dragons Lorraine. 1775.





5. 6.

4.

1. 2. 3.

1. Capitaine du régiment d'infanterie de Bouillon.

2. Fusilier du régiment suisse de Reinach.

3. Hussard du régiment de Chamborant.

4. Soldat du bataillon des Chasseurs des Vosges. Infanterie.

5. Troupe en marche et drapeau d'ordonnance du régiment suisse de Reinach.

6. Troupe en marche et drapeau d'ordonnance du régiment de Bouillon,

1786-1788.





3. 4. 5.

I. 2.

1. Cavalier du régiment de Nassau-Saarbück-cavalerie.

2. Cavalier du régiment des Chasseurs d'Alsace (N° I).

3 et 5. Paysannes travaillant le chanvre. Confins du Palatinat.

4. Cavalier (maître) du régiment des Hussards d'Esterhazy.

1788.





8.

7.

4. 5. 6.

1. 2. 3.

RÉPUBLIQUE DE MULHOUSE

1. Tambour de la Milice (Ledige Compagnie).

2. Second lieutenant de la Milice (Ledige Compagnie).

3. Garde Vigne de la bourgeoisie de Mulhouse.

4. Bedeau du Magistrat de la République de Mulhouse.

5. Chasseur (4e section de la Ledige Compagnie).

6. Paysanne de la banlieue de Mulhouse.

7. Officier supérieur de la Milice (Stadt-H.auptmann).

8. Troupe de la Milice en exercice sur la place de l'hôtel de ville, avec les deux

drapeaux militaires de la République. 1788.






